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ration pacifique avec la France leur 
apparaissent à bon droit comme les 
conditions mêmes de leur relèvement 
national. Cette politique-lù n'exclut 
point les -sanctions, si elles deve-
naient nécessaires. Elle n'exclut à 
aucun moment les accords entre 
allies, ces accords que M. Léon 
Bourgeois conseille avec raison de 
rie- pas laisser traîner en conversa-
tions de détail. Mais, en poursuivant 
sur le continent européen une politi-
que équitable et patiente, la France 
est plus libre pour négocier avec ses 
alliés, et elle ne risque pas d'être 
acculée un jour à Tune de ces abdi-
cations qui engendrent tant de ran-
cunes. Et s'il fallait tôt ou tard appli-
quer des sanctions en Allemagne, 
malgré toute la modération témoi-
gnée par la France, le gouvernement 
français apparaîtrait véritablement 
comme le mandataire de tous ceux 
qui veulent la paix sur le globe, 
comme le mandataire des Améri-
cains aussi bien que des Européens. 
Car il ne faut jamais oublier les 
Etals-Unis. » -

Ce programme ne donnera pas 
satisfaction à ceux qui rêvent à un 
définitif et dangereux maintien de la 
France sur le Rhin, mais il aura 
l'avantage inappréciable de redresser 
notre situation intérieure et d'éviter, 
dans l'avenir, l'isolement et la ruine 
de notre pays. C'est le seul résultat 
qui importe" 

La crise ministérielle. M. 
Briand réussit à former le 
nouveau Cabinet. L'œuvre à 
accomplir. D'abord et avant 
tout l'équilibre du budget. — 
La politique à suivre avec 
l'Allemagne. — Le programme 
de la Conférence interalliée. — 
Ses Paroles aux Actes. — Une 
abominable campagne tolérée 
par Rome. 
La constitution du ministère a été 

plus pénible, qu'on ne le supposait 
dans les milieux officiels. On pensait 
que M. Raoul Péret pourrait réunir, 
dans un Cabinet d'union nationale, 
les compétences indiscutées pour 
mener à bien la solution des ques-
tions capitales dont dépend la restau-
ration du pays. Il s'est heurté à des 
refus, assez incompréhensibles pour 
les profanes, mais qui n'en ont. pas 
moins ruiné les projets d'un minis-
tère de large union composé d'hom-
mes de premier plan. 

Déploronsce résultat sans'chercher 
à l'approfondir et ayons foi dans le 
Cabinet Briand pour atteindre le but 
souhaité par tous. 

La tâche ne sera pas facile, car il 
s'agit, en premier lieu, d'équilibrer 
le budget. M. Léon Bourgeois a dit 
au Sénat, avec une brutalité dont il 
faut lui savoir, gré, car il y a des 
vérités salutaires, que la situation 
était lamentablement critique, 

« Un gouffre se creuse chaque jour, 
a-t-il déclaré, et rien n'est prévu 
pour le combler. » 

Longtemps on nous a laissé espé-
rer que l'Allemagne solderait le déficit 
provenant des énormes crédits indis-
pensables à la restauration des 
régions libérées. Nous en sommes 
encore à attendre le premier pfennig 
et ce serait se faire des illusions de 
croire que les versements des vaincus 
atteindrontjamais le total nécessaire 
pour remettre à flot nos finances. 

L'optimisme inconsidéré conduit à 
une politique d'imprévoyance. Nous 
en voyons les tristes effets. 

Il faut que cet état de chose cesse. 
Il est donc nécessaire qu'on mette fin 
à une politique financière de dissi-
mulation et d'optimisme trompeur 
qui nous conduirait infailliblement à 

•la faillite totale. 
La tâche du ministre des finances 

sera ingrate. Il doit la poursuivre 
avec férocité sans l'ombre d'une 
hésitation. Il faut des coupes sombres 
dans ces organisations scandaleuses 
qui ont survécu à la guerre et qui 
n'ont d'autre raison d'être que de 
faire des rentes aux créatures des 
politiciens. Il faut la suppression 
radicale de toutes les dépenses inuti-
les et injustifiées. Il faut trouver le 
moyen pratique de réaliser la créance 
que nous avons sur les Germains qui 
ont causé notre ruine. 

Le Temps rapporte les paroles d'un 
financier allemand qui disait récem-
ment ù un étranger : «Pendant les 
10 années qui viennent, la France 
va être absorbée par une politique à 
la mode d'autrefois, par une étroite 
et stérile politique d'ambitions terri-
toriales dans' la région du Rhin. 
Nous, Allemands, nous développe-
rons notre industrie et notre com-
merce de manière ù redevenir, avec 
l'Angleterre et les Etats-Unis, les 
maîtres de la vie économique mon-
diale. Une fois que les 10 années 
auront ainsi passé, les rôles seront 
renversés: c'est la France qui se 
trouvera dans l'isolement et clans la 
ruine où l'Allemagne est à présent. » 

Il nous appartient de déjouer le 
plan des vaincus. Au lieu de nous 
laisser aller à une politique qui 
prévoit un inévitable conflit avec 
l'Allemagne pour obtenir les répara-
tions qui nous" sont légitimement 
dues, il serait plus profitable de sui-
vre la ligne de conduite que notre 
confrère définit ainsi : 

« Après comme avant la guerre, la 
France n'est vraiment forte, elle n'est 
vraiment certaine d'obtenir sa sécu-
rité et ses réparations, que si elle 
sait avoir pour elle, dans le monde 
entier, les hommes sages qui veulent 
un équilibre et les masses populaires 

-«"lui veulent la paix. Loin d'excommu-
nier les Allemands en bloc, loin de 
les masser derrière le parti de la 
revanche, il faut nous arranger pour 
que les justes revendications de la 
France trouvent un appui, en Alle-
magne même, chez les partis qui 
veulent relever leur pays sous un 
régime de démocratie et de paix. Il 
faut que la sécurité de la France, les 
Payements dus à la France, la coopé-

Le nouveau ministère doit se 
préoccuper, en premier lieu, des 
questions qui seront soumises à la 
Conférence interalliée, renvoyée à la 
fin du mois. Il y a lieu de fixer un 
progamme précis au triple point de 
vue des réparations, des rapports 
avec l'Allemagne et des affaires 
orientales. II. est indispensable que 
le Conseil des ministres arrête, sur 
ces trois points,.uneligne de conduite 
très nette, de façon à éviter, au cours 
de la discussion, les indécisions tou-
jours préjudiciables aux intérêts 
que l'on défend. 

Avons-nous, au ministère, la direc-
tion énergique et méthodique indis-
pensable à ce résultat 1 L'avenir 
nous fixera. Quoi" qu'il en soit, « la 
question des réparations et celle de 
notre politique en Allemagne, écrit 
notre confrère Gauvain, des Débats, 
se posent depuis assez longtemps 
pour que nos hommes politiques se 
soient formé d'elles une opinion rai-
sonnéé. On attend de nos nouveaux 
ministres qu'ils se présentent devant 
le Parlement et le pays avec des idées 
.nettes et qu'ils se" sentent assez 
d'énergie pour les appliquer. » 

11 est, en tout cas, un autre point 
du programme qui doit être appliqué 
de façon à rassurer le pays. Il s'agit 
de nos finances. 

La Commission des finances de la 
Chambre, dans un remarquable rap 
port, déclare qu'il est possible de 
mettre fin aux douzièmes provisoires, 
si l'on se met résolument à l'œuvre 
avec la volonté d'aboutir. 

Elle affirme en outre ; 
Qu'une bonne organisation doit 

accroître le rendement des impôts, 
sans qu'il soit nécessaire de-voter 
des charges nouvelles pour le conjri 
buable ; 

Que des économies sont possibles 
par des compressions désirables 
Elle le prouve en proposant 2 mil-
liards 1/2 de suppressions dans les 
dépenses : 

Que les comptes spéciaux, plaies 
de nos budgets, doivent être sup-
primés ; 

Qu'enfin on doit renoncer aux 
errements du passé pour en venir à 
une comptabilité sincère : il faut un 
budget ordinaire et extraordinaire 
couvert par des recettes « réelles, 
certaines ». Plus de ces projets fictifs 
qui se traduisent, en fin d'exercice, 
par des demandes de crédits supplé-
mentaires énormes. 

La Commission veut partout de 
l'ordre, des économies et de la sin-
cérité. 

Surenchérissant sur ces critiques, 
M. Doumer, Président de la Commis-
sion des finances du Sénat, s'élevait 
avec vigueur, le 30 décembre dernier, 
contre le gâchis, le désordre du 
service des finances. '• 

11 déclarait nettement : 
« Il faut abandonner les douzièmes 

et revenir à la régularité budgétaire. 
Allons-nous, poursuivait-il, conti-
nuer à avoir des budgets avec des 
dépenses supérieures aux recettes, 
et ù creuser davantage le gouffre du 
déficit ? A-t-on fait un effort pour 
comprimer les dépenses ? Quand 
disparaîtront les services parasites?... 

« On alimente le Trésor par des 

emprunts quotidiens à court terme': 
c'eshun péril. Le désordre s'ensuit et 
s'aggrave. L'Etat.-à l'heure présente,'' 
n'a pas de comptabilité. On ne sait 
que ce qu'on reçoit; on. ne connaît 
pas les dépenses faites. On sait seu-
lement qu'il ne reste rien dans les 
caisses. IL FAUT QUE CELA CESSE. ». 

Eh bien ! mais M. Doumer, ministre' 
des Finances, est , désormais bien 
placé pour imposer' une méthode qui 
fait défaut. Il va, nous l'espérons, 
traduire ses Paroles par-des Actes et 
mettre fin ù une politique financière' 
de bluff et d'expédients ! 

Un journal italien, le Tempo, mène 
depuis quelque temps une. odieuse 
campagne contre la France. Diman-
che dernier, il déclarait que notre 
pays veut « l'extermination de tout 
un peuple ». L'article, « le massacre 
des Innocents », se terminait par 
l'abominable affirmation que voici : 
« la France maintient encore dans 
les territoires occupés les troupes 
de couleur qui, quotidiennement, 
violent les femmes, massacrent les 
vieillards et commettent des délits de 
toutes espèces I » 

Il paraît, aussi, que nous voulons 
la mort de tous' les enfants boches 
en réclamant les 800.000 vaches 
laitières que les Allemands ont «vo-
lées » dans nos départements du 
Nord. 

Ces ignobles calomnies ne. sau-
raient surprendre, le Tempo étant 
un agent de propagande allemande, 
mais on peut s'étonner que le gouver-
nement italien permette la publica-
tion de pareilles infamies qui, à la 
longue, pourraient impressionner le 
peuple italien !... 

A. C. 

La scission socialiste 
M. Deslandres, conseiller munici-

pal socialiste de Paris, vient de décla-
rer publiquement qu'il n'adhérait pas 
au communisme : 

«. Epris de liberté, écrit-il, je répu-
die toute dictature — celle d'une 
classe comme celle d'un homme. — 
Démocrate, enveloppantdans un égal 
amour la Patrie et la République, je 
ne puis accepter de recevoir le mot 
d'ordre d'étrangers, ignorants de 
notre génie national, de notre his-
toire et de cette France qui a souffert, 
qui saigne encore de tant de blessu-
res, mais qui a prouvé qu'elle méri-
tait de-vivre et qui demain jettera de 
nouveau à travers le monde les 
semences fécondes. » 

INFORMATIONS 
En Belgique on se veut pas 

de non communistes 
Plusieurs journaux belges récla-

ment l'interdiction de l'entrée en Bel-
gique à M. Vaillant-Couturier, le dé-
puté du parti communiste français, 
qui a été chargé d'y venir faire la 
propagandepar l'Association iuterna-
tionaledes combatlants.età une lettre 
duquel .le socialiste belge Branquart 
a répondu : «C'esten Allemagne qu'il 
faut aller faire votre propagande. » 

En pays occupés 
La haute commission interalliée a 

décidé de prononcer la suspension 
de sept fonctionnaires de l'adminis-
tration des provinces d'empire, quatre 
en zone américaine, deux en zone 
française et un en zone hritannique, 
en raison de la mauvaise volonté 
systématiquement opposée par eux 
aux ordres des autorités alliées. 

Les manœuvres allemandes 
en Haute-Silésie 

D'après une information officieuse, 
les partis politiques -allemands de 
Haute-Silésie, à l'exception des partis 
indépendants et communistes, ont 
remis au général Lerond un mé-
moire contenant en substance les 
déclarations du gouvernement alle-
mand à la conférence des ambassa-
deurs sur l'insécurité actuelle en 
Ilaute-Silésieel les meurtres et assas-
sinats qui y ont été commis. If va de 
soi que ce" mémoire, tout comme la 
note du gouvernement allemand, 
incrimine la commission interalliée 
et lui reproche de ne pas veiller suffi-
samment à l'ordre et au calme en 
Haute-Silésie. 

La crise du chômage 
en Angleterre 

La dépression commerciale ne 
cesse de s'accentuer en Grande-
Bretagne et entraîne, avec l'arrêt du 
travail dans les usines, la réduction 
des services de transports maritimes 
et terrestres. Les ports de la côte Nord-
Est sont particulièrement affectés. 
Un grand nombre de navires ont été 
mis à l'ancre pour une période indé-
terminée et des équipages congédiés, 
spécialement à Hartlepool. 

L'industrie automobile est égale-
ment atteinte. 

Le shah de Perse 
aurait abdiqué 

Le Shah de-Perse aurait abdiqué. 
Les difficultés intérieures du pays et 
la propagande bolcheviste qui s'exer-
ce activement, en Perse laissaient 
d'ailleurs prévoir une telle décision, 
qui a déjà été escomptée plusieurs 
fois. 

LE NOUVEAU MIMS" 
Le nouveau ministère est ainsi 

composé : 
Présidence du conseil et affaires 

étrangères, M. Briand. 
Justice, M, Bonnevay. 
finances, M. Doumer. 
Guerre, M. Barthou. 
Marine, M. Guist'hau. 
I ntérieur, M. Marraud. 
'Travaux publics, M. Le Trocquer. 
Instruction publique, M. Léon 

Bérard. 
Travail, M. Daniel Vincent. 
Régions libérées et réparations, M. 

Loucheur. 
Commerce, M. Dior. 
Agriculture/M. Lefebvredu Prey. 
Pensions, M. Maginot. 
Colonies, M. Sarraut. 
Hygiène, M. Leredu. 
Voici quelle serait la liste des Sous-, 

Secrétaires d'Etat : 
Présidence du conseil. M. Théodore 

Tissier : intérieur, M. Colrat ; P. T. T., 
M. Paul Laffon .; aéronautique, M. 
Laurent Eynac ; marine marchande, 
M. Rio ; régions libérées M. Lugol : 
enseignement technique, éducation 
physique et sports, M. Gaston Vidal ; 
stocks, M. Paisant ; agriculture, M. 
Puis : guerre, M, Ossola. 

Le sous-secrétariat d'Etat des for-
ces hydrauliques est supprimé. 

iUPPRESSiO 
On annonçait, tout dernièrement, 

que le sous-sécrétariat d'Etat au ravi-
taillement serait supprimé. L'admi-
nistration du ravitaillement, disait-
on, qui n'est plus, en réalité, qu'un 
organisme de répartition des farines, 
deviendrait une direction générale du 
ravitaillement, rattachée à un minis-
tère soit du commerce, soit de l'agri-
culture. 

La nouvelle était prématurée: le 
sous-secrétariat de la liquidation des 
stocks est maintenu. Tant mieux, 
s'il se hâte de liquideiven vitesse, ces 
stocks, et les innombrables fonction-
naires qui en... vivent. 

D'autre part, un autre rouage 
administratif est, ■ également, à la 
veille de disparaître. Il s'agit du 
bureau national des charbons. 

Sa disparition sera accueillie par 
un grand ouf! de soulagement, car 
il était aussi inutile, aussi encom-
brant que le ravitaillement.. 

C'était lui, en effet, qui avait trouvé 
le moyen d'approvisionner notre 
région de charbon anglais qui coûtait 
fort cher d'achat et de transport, 
alors que le charbon d'Aubin et de 
Decazeville, qui passait cependant 
par Cahors, allait à Bordeaux ! 

Ils ont fait de belles opérations, ces 
services occasionnels ! Mais ce n'est 
pas au bénéfice des populations, des 
industries. 

Leur disparition ne provoquera de 
regrets que parmi les inutiles qui 
se prélassaient dans les bureaux de 
ces ruineuses administrations. 

Mais une question ! La disparition 
de ces services encombrants entraî-
nera-t-elle la liquidation du stock 
d'employés qui les composent? 

Hum ! Une petite note qui paraît 
insignifiante en première lecture 
donne à réfléchir : et réflexion faite, 
il semble que malgré les suppressions 
des services du ravitaillement et du 
charbonnage, on nous conservera, 
pour le plus grand dommage des 
finances publiques, les cohortes de 
créatures qui ne travaillent que pen-
dant les heures supplémentaires. 

Ces services seront rattachés à un 
ministère ! Au reste, une indiscrétion 
permet de dire que les employés de 

ces services n'envisagent nullement 
un départ prochain, mais au contrai-
re une entrée sensationnelle dans 
d'autres services. Les services sup-
primés changeront de nom, "voilà 
tout : et le tour sera joué. 

Nous voulons croire que le 
Gouvernement ne voudra pas jeter 
de la poudre aux yeux des contri-
buables. Il a permis de faire des 
économies considérables. Faire des 
économies, c'est réduire les dépenses 
et réduire les dépenses, c'est suppri-
mer tout ce qui est inutile. 

C'est ce que réclament les contri-
buables : ce faisant, le nouveau Gou-
vernement aura mérité leur recon-
naissance. 

LOUIS BONNET. 
 >ï« 

Médailles militaires 
Sont décorés de la médaille militaire et 

de la croix de guerre avec palme : 
Jacquement Jean, soldat (territorial) à 

la 17e compagnie du 207" régiment d'infan-
terie : bon soldat, au moral excellent. 
Très grièvement blessé à la tète, le 20 
décembre 1913, aux Hurlus, en faisant 
bravement son devoir. 

(Pour prendre rang du 29 Avril 1918) 
Bornet Georges (réserve), soldat à la lre 

compagnie du 7e régiment d'infanterie : 
soldat d'un courage et d'une bravoure à 
toute épreuve. Blessé très grièvement 
pour la 4e fois, le 4 mai"l91G, en Argonne, 
alors qu'il assurait en lre ligne- son servi-
ce de guetteur. S'était déjà distingué le 9 
mai 1915, en secourant des blessés entre 
les lignes et particulièrement en établis-
sant au moyen de son outil portatif, mal-
gré le feu de l'ennemi, un masque de terre 
afin de mettre à l'abri un officier griève-
ment blessé. 

(Pour prendre rang du 16 juin 1920) 

Les décorations posthumes dans 
l'ordre de la médaille militaire son! 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 207" dont les noms suivent : 

Freulon, Auguste-Alphonse-Joseph : 
sous-officier zélé et consciencieux. A été 
très grièvement blessé, le 29 avril 1917, à 
son poste de combat. Mort des suites de 
ses biessures. A été cité. 

Goûjet Louis : brave soldat. A été tué le 
17 avril 1917 en se portant courageusement 
en avant pour prendre des positions en-
nemies fortement organisées. A été cité. 

Grimai Jean : soldat d'une grande bra-
voure. Frappé mortellement aux tran-
chées de Jonchery, le 20 février 1915. • 

Olivier Etienne : brave soldat. Le 26 oc-
tobre 1914, ayant été placé en sentinelle 
sur le plateau du moulin de Perthes, qui 
a reçu en une heure plus de cent obus, a 
continué à observer jusqu'au moment où 
il est tombé mortellement frappé par un 
obus. A été cité. 

Counort Pierre-Désiré : soldat dévoué 
et courageux, a fait vaillamment son 
devoir dès. les premiers combats de la 
campagne. Tombé glorieusement pour la 
France, le 14 septembre 1914, en montant 
bravement à l'assaut. Croix de guerre 
avec étoile d'argent. 

Question au ministre 
de la guerre 

M: Joseph Loubet, sénateur, demande 
à M. le ministre de la guerre si un homme 
de la classe 1921 peut être dispensé du 
certificat d'aptitude professionnelle pour 
servir comme dessinateur dans une com-
pagnie ou section d'ouvriers d'artillerie 
sur le vu de son brevet d'ingénieur des 
arts et métiers. 

— Le brevet d'ingénieur des arts et 
métiers ne dispense pas, pour l'incorpora-
tion dans les compagnies ou sections 
d'ouvriers d'artillerie, du certificat d'apti-
tude professionnelle prévu par la circulaire 
du 25 juin 1910 sur la réorganisation des 
compagnies d'ouvriers et d artificiers. . 

Subvention 
M. Delmas, l'actif député du Lot, 

vient de recevoir la lettre suivante de -
M. le Ministre de l'hygiène : 

Paris le 13 Janvier 1921 
Monsieur le député et cher collègue, 

Vous avez bien voulu appeler mon atten-
tion sur la Société de secours mutuels 
dite (l'Union amicale) numéro 55 à Gazais 
(Lot) approuvée le 2 novembre 1920 qui 
sollicite une subvention d'encouragement. 

J'ai l'onneur de vous faire savoir que 
'ai accordé à cette société de prévoyance, 
par arrôté du 16 décembre dernier, une 
subvention de cent cinquante francs. 

. Je me félicite d'avoir pu ainsi seconder 
le bienveillant intérêt que vous portez à 
l'Union amicale de Gazais. " 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et 
cher collègue, l'assurance de ma haute 
considération. 

J. L. BRETON. 

Au 7" 
Nous apprenons avec plaisir que 

notre compatriote M. Bastit, lieute-
nant au 7e d'infanterie et dont nous 
avons mentionné la promotion au 
grade de capitaine est maintenu au 
7e d'infanterie. 

Nos félicitations. 

Mutation 
M. Galey, capitaine de réserve du 

172e d'infanterie passe au 7e d'infan-
terie. 

Reconnaissance française 
Sont décorées de la médaille de 

bronze de la Reconnaissance Fran 
çaise : Mme Descourtis, de Vayrac 
« A soigné avec un dévouement 
admirable, de 1914 à 1919, les mili-
taires tuberculeux, sans souci dé la 
contagion. » 

Mme Emboulas, à Martel : « A donné 
des soins dévoués aux blessés et 
convalescents de l'hôpital de Martel, 
comme infirmière bénévole, pendant 
toute la durée de la guerre, et a con-
couru efficacement à l'organisation 
et au fonctionnement de cette forma-
tion sanitaire. » 

Mme Labelle : « Infirmière en chef 
des hôpitaux de Prayssac ; a prodi-
gué ses soins aux blessés, collabo-
rant aux pansements et aidant son 
mari, médecin, dans ses opérations 
chirurgicales. S'est dépensée avec un 
dévouement au-dessus de tout éloge. 
A secouru de ses deniers des blessés 
dépourvus de ressources. » 

Mlle Prat, à Martel : «A donné, 
comme infirmière bénévole, ses soins 
aux blessés pendant toute la durée 
de la guerre à l'hôpital militaire de 
Martel, avec un dévouement qui ne 
s'est jamais ralenti. » 

Nos félicitations. 

HORAIRE DES TRAINS 
M. Bouat, Conseiller général du Lot, 

a reçu la lettre suivante de la direc-
tion de la Compagnie du P. O. 

Paris, le 14 janvier 192t. 
Monsieur le Conseiller Général, 

Par lettre en date du 10 Janvier, vous 
avez bien voulu appeler notre attention 
sur l'intérêt que présenterait l'améliora-
tion des correspondances à Montauban en-
tre les trains Express P. O. et ceux du 
Midi pour faciliter les relations avec Bor-
deaux des populations de la région deBri-
ve, Cahors, etc 

J'ai l'honneur de vous faire connaître 
que, dans le sens de Brive-Cahors vers 
Bordeaux, nous réaliserons au prochain 
service d'été, la mise en correspondance à 
Montauban de notre train Express 73 légè-
rement avancé, (dép. de Brive à 4 h. 26, de 
Cabors à 6 h. 21) avec un nouveau train 
fixpress Midi (train 106) permettant d'arri-
ver à Bordeaux vers midi. 

Nous rétablirons, en outre, sur la ligne 
de Cahors à Montauban, en prolongement 
du train 2005 de Brive, retardé un nouveau 
train omnibus permettant de quitter Ca-
hors à 11 h. 58 et de correspondre à Mon-
tauban avec le train Express 102 Midi avan-
cé, dont l'arrivée à Bordeaux s'effectuera 
vers 17 h. 45. 

Dans le sens contraire, il existe une 
excellente relation par les trains Express 
101 Midi (dont le départ de Bordeaux sous 
le n° 149, s'effectuera à 7 h. 30 au prochain 
service d'été, au lieu de 6 h. 52 comme ac-
tuellement) -j- 56 P. O. permettant d'arri-
ver à Cabors à 11 h. 59 à Brive à 13 h. 48. 

Le train Express 103 Midi (dép. de Bor-
deaux à 13 h. 10) permet également de re-
joindre à Montauban nos trains Express 
72 et 78. Mais il n'est pas possible, à notre 
vif regret, de retarder, comme vous l'au-
riez désiré, l'un ou l'autre de ces deux 
trains pour relever la correspondance du 
train Express 121 Midi (dép. de Bordeaux 
à 18 h. 44). Notre train 72 est en effet né-
cessaire dans son déplacement actuel pour 
dégager le train 78 (qui vient de Port-Bou) 
des éléments de Toulouse-local et de la li-
gne de Capdenac. Nos trains 72 et 78 sont 
en outre tenus par le nœud, extrêmement 
important, des correspondances à Limo-
ges avec les trains Express de nuit du Ser-
vice « Bordeaux-Lyon » et si une modifi-
cation devait être apportée par la suite à 
leur tracé, ce serait plutôt dans le sens 
d'une avance à l'arrivée à Paris (contrai-
re par conséquent à un retard de Montau-
ban) pour faciliter le service postal et l'a-
cheminement des voyageurs pour les au-
delà de Paris. 

Agréez, Monsieur le Conseiller Général, 
l'assurance de ma considération très dis-
tinguée. 

Pour le Directeur de la Compagnie, 
Le Chef de VExploitation; 

Henri GRÉARD. 

Contributions indirectes 
M. Larrate, inspecteur des contri-

butions indirectes, est nommé con-
trôleur des bénéfices de guerre dans 
le Lot. 

Ecole primaire supérieure 
M. Vauquois, instituteur-adjoint à 

l'Ecole primaire supérieure deSt-Céré, 
est nomméprofesseur-adjoint d'Ecole 
primaire supérieure. 

Obsèques 
Lundi ontétécélébréesles obsèques 

de Mlle Molinié, fille du regretté pro-
fesseur du lycée de Cahors. 

Nous adressons à Mme Molinié et à 
la famille nos sincères condoléances. 



CHRONIQUE SPORTIVE 
Aviron Cadurcien ;1) bat Sporting ; 

Union Agenais (2) par 11 points (3 es- ! 
sais : Hormières, Combalbert, Lacos- ; 
te jeune, 1 but) à 6 points (2 essais), i 

La partie de rugby de dimanche se j 
déroula devant un public de plus en ' 
plus enthousiaste et qui, malgré les 
chemins boueux qui conduisent au 
Stade, se pressait sur les touches. 

A 2 1/2, les équipes se présentent : 
Agen, complété par d'excellents élé-
ments du 7e ; l'A. C. composé ainsi 
qu'il suit : 

Avants : Lacoste jeune, Hormières, 
Iches, Marmiesse, Desprats, Lacoste 
aîné, Al azàrd, Trémolières. 3/4 Ginié, 
Chomel, Combalbert, Rosset. Arrière : 
Miquel. M. Pasquier tient le Sillet. M. 
Boué arbitre la touche pour Cahors. 
'. Dès le début, les, mêlées se succè-
dent. Cahors. Ouvre et Combalbert 
perce sans résultat. Dribbling des 
avants cadurciens que l'arrière age-
nais arrête péniblement, Le jeu se 
poursuit longtemps dans les buts vi-
siteurs. Sur sortie de mêlée, Lacoste 
aîné ramasse, passe à Hormières qui 
s'affale et marque un essai qui n'est 
pas transformé. A. C. : 3 points, 
Agen : 0. 

A la reprise, Combalbert dégageloin 
et les agenais touchent dans leurs 
buts. Les visiteurs se reprennent et 
une échappée de leurs 3/4 permet à 
ces derniers de marquer le" plus bel 
essai de la journée. A. C. : 3, Agen : 3. 

Peu après, le jeune Lacoste s'échap-
pe, passe à Alazard qui est bousculé 
en touche. Le jeu devient dur : des 
discussions s'élèvent et le capitaine 
de l'équipe agenais© est mis hors du 
terrain par l'arbitre. 

Un dégagement de Combalbert sui-
vi par Rosset, ajoute un essai de plus 
au tableau,Cahors:6points, Agen : 3. 
Les visiteurs en mettent furieuse-
ment. Un beau départ au pied de ces 
derniers leur permet de marquer un 
essai. A la mi-temps, les 2 équipes 
sont à égalité : 6 à 6. 

2me mi-temps. — Quelques minutes 
après la reprise, Agen est contraint 
à toucher dans ses buts. Les Agenais 
se dégagent sur une jolie ouverture. 
Mais Miquel ramasse et dégage à son 
tour très loin en touche. Le jeu se 
maintient dans les 50 où les avants 
cadurciens réussissent de véritables 
prouesses où se distinguent Alazard, 
les Lacoste, Hormières, etc.. Chas-
taing sérieusement touché, quitte le 
terrain. Cahorsveutmarquer.Touche 
pour Cahors. Le ballon tombe dans 
les buts visiteurs et Lacoste jeune, 
qui a suivi, touche à temps et ajoute 
un essai qui est facilement transfor-
mé. Cahors : 11 points, Agen : 6. 

Les Agenais voudraient égaliser. 
Mais jusqu'à la fin Cahors maintient 
son jeu serré et le coup de sifflet final 
est donné sur le résultat suivant : 
A. C. : 11 points, Agen : 6. Après une 
partie chaudement disputée, l'A. C. 
est une fois de plus vainqueur d'une 
équipe très réputée jouant en-2e série 
pour le championnat du Périgord-
Agenais. Bravo l'A. C. ! 

Comment ils ont joué 
Du côté agenais il y a de belles indi-

vidualités, mais l'on se préoccupe 
trop de discuter les décisions d'un 
arbitrage cependant impartial. Ce 
n'est pas sportif cela ! Les deux demis 
furent les meilleurs. Les avants affec-
tionnent le dribbling et tournent la 
mêlée comme il convient. 

A Cahors, l'absence de Sabaté, Rol-
lès et Durand ne se fit pas trop sentir, 
Les avants fournirent un beau jeu 
d'équipe. La mêlée fut bien soudée, 
malgré la supériorité en poids des 
avants agenais. Alazard fut le héros 
de la journée, Il tint sa place en Soi-
gne avec une fougue et un allant qui 
ne connurent pas la moindre défail-
lance. Avec Lacoste aîné, Sabaté et 
Alazard, l'A. C. formera une 3" ligne 
idéale et redoutable qui assurera 
le hall à ses lignes arrières. Une men-
tion spéciale aux Lacoste, à Hormiè-
re et Marmiesse qui furent partout. 

Les 3/4 firent d'excellent travail et 
sont à citer en bloc. 

Miquel a trouvé le sang-froid qui 
lui manquait et fait de lui un arrière 
très sûr. 

En demis, Imbert fut bon ainsi que 
Chastaing. 

Compliments à l'arbitre qui sut par 
son énergie maîtriser la fougue des 
joueurs et faire un beau match, d'une 
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La tragique aventure 
DU 

MIME PROPERCE 
, PAR 

Albert BOISSIÈRE 

La tête et la preuve 

...Un murmure de dégoût parcou-
rut l'assistance... Maxime Haubourg 
pleurait, à chaudes larmes... Le mi-
me Properce claquait des dents... 

— Vous, auriez pu nous prévenir ! 
firent en chœur Fleury et Dumoulin, 
à l'adresse de- Dieûdonné... 

Car ils étaient intimement vexés 
qu'à leur détriment, — et pourtant, à 
son tour, — leur collègue accaparât 
toute l'attention de l'assistance... 

M. Percevent présenta le juge, afin 
d'aller au plus vite, et Dieûdonné, 
sachant à qui s'adresser, s'adressa : 

— Monsieur le juge, vous me par-
donnerez d'avoir enfreint les règle-
ments, mais j'ai été au plus pressé... 
Je n'ai découvert l'objet -en question 
que par le plus pur hasard, ce matin,, 
à huit heures... Si j'avais observé les 
règlements et requis l'administration 
des pompes funèbres... vous n'eus-
siez eu la tète — la tête et la preu-
ve — qiie demain... J'ai sauté dans le 

partie qui avait des tendances à dégé-
nérer en pugilat. 

*** 
Aviron Cadurcien 

Réunions de la semaine : Mercredi 19, 
à 20 h. 30, au secrétariat (café Tivoli), 
Réunion du Comité Technique « Aviron ». 

Jeudi 20, h 20 h. 30, au café de la Pro-
menade (salledu 1er), Réunion des joueurs. 
— Café de la Promenade, Réunion du 
Comité technique Foot-Ball et Athlétisme. 

Vendredi 21, h 20 h. 30, au Secrétariat, 
Réunion du Comité technique. Préparation 
Militaire. 

Samedi 22, à 20 h. 30, au Secrétariat, 
Réunion du Conseil d'Administration. 

Les sociétaires sont invités a retirer 
leur carte au Secrétariat ouvert tous les 
jours de 17 h. à 19 h. ; Les nouvelles car-
tes seront exigibles à l'entrée du terrain 
dès le Dimanche 23 courant. 

Le Secrétaire. 

Samedi soir, les membres de l'Aviron 
Cadurcien ont procédé à l'élection d'un 
vice-président, en remplacement de M. 
Caillau, démissionnaire. 

M. Lapuyade a été élu. 

Probité 
Lundi matin, une montre-bracelet 

a été trouvée sur la place de. la 
République par M. Jean Cluzel qui 
s'est empressé de la remettre au 
bureau de police où la personne qui 
l'a perdue peut la réclamer. Félici-
tations. 

Les nommés Max Jean et Estradel 
Jacques ont trouvé sur la voie publi-
que un certain nombre de coupons 
dont le montant est assez important, 
qu'ils se sont empressés de déposer 
au Commissariat de police. 

Nos félicitations. 

Attentat 
Nous avons mentionné que M. R... 

directeur de garage d'autos à Cahors, 
Boulevard Gambettâ, aurait été vic-
time d'une agression, certain soir, 
alors qu'il revenait de Sauzet en 
automobile. 

Un individu qu'il n'a pas reconnu 
lui aurait tiré deux coups de revolver 
et, une balle aurait troué sa cas-
quette. 

Une enquête est ouverte pour pré-
ciser l'agression dont M. R... affirme 
avoir été victime et pour retrouver 
l'agresseur. 

Pour les militaires mariés 
Les militaires appelés, mariés peuvent-

ils être envoyés sur les théâtres extérieurs 
d'opérations. — Au « Journal Officiel » du 
20 novembre 1920 le ministre a répondu 
ainsi qu'il suit à cette question : 

Aux termes des dispositions en vigueur, 
les militaires appelés sous les drapeaux, 
mariés, pères de familles ou non, sont 
incorporés, en principe, dans des garni-
sons rapprochées de leur domicile. Mais 
cette'disposition ne vise que l'incorpora-
lion, et les militaires en cause peuvent 
être ultérieurement l'objet des mutations 
nécessitées par les besoins du service et 
en particulier être envoyés à l'extérieur 
du territoire. Toutefois, afin de tenir 
compte de leur situation de famille, il a 
été décidé que les appelés qui sont mariés 
seraient inscrits à un rang éloigné sur 
les listes dé départ pour les théâtres exté-
rieurs d'opérations (Levant, Maroc, 
Orient). 

Foire du 15 Janvier 
Foire importante, malgré le mauvais 

temps. Cours pratiqués : 
Bœufs. — Bœufs gras, de 185 à 200 fr. 

les 50 kilos ; vaches grasses, de 150 
à 180 fr. les 50 kilos ; bœufs de travail, de 
3.000 à 5.000 fr. la paire ; vaches de tra-
vail, de 2 500 à 4.000 fr. la paire ; bouvil-
lons de 1.200 à 2.400 fr. la paire, porcelets, 
de 180 à 290 fr. pièce, selon grosseur. 

Marché. — Poules grasses, 3fr. 25; pou-
lets, 3 fr. 50 ; canards 3 fr. ; lapins privés, 
1 fr. 50 ; dindes, 3 fr. ; canards gras 5 fr.; 
oies grasses, 5 fr. 23, le tout le demi-kilo. 
Œufs, 7 fr. 75 à 8 t'r. la douzaine. Truffes, 
5 fr. le demi-kilo. 

Halles. — B:è, néant ;'maïs, 40 fr. les 
80 litres ; pommos de terre 15 fr. les 50 
kilos. 

Moutons. — Moutons gras, 2 fr. 75 ; 
agneaux, 3 fr., le tout le demi-kilo ; brebis 
d'élevage, 140 à 280 fr. pièce, suivant 
grosseur et qualité. 

Marché du travail 
La si-tuation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
3 au 8 janvier 1921 a été la suivante: 

Nombre de placements à demeure : 
2 hommes, 2 femmes. 

En extra : 3 hommes, 2 femmes. 
Demandes d'emploi non satisfaites : 

néant. 
Offres d'emploi non satisfaites: 

2 hommes, 1 femme. 

train en partance, pour vous, faire 
une surprise agréable... monsieur le 
juge, et j'espère bien que vous ne 
m'en tiendrez pas rigueur... 

— Je vous absous... fit M. Mara-
thon... Où l'avez-vous trouvée ? 

— Ah' ! monsieur, si la prudence 
est la mère de la Sûreté, le hasard en 
est le père !... Toute la nuit j'avais 
fouillé les hôtels, les meublés équivo-
ques, où descendent, d'ordinaire, les 
artistes... dans le genre de monsieur 
et madame... et nulle part je n'avais 
trouvé trace de leur passage... Et, ce 
malin même, rentrant de ma chasse 
infructueuse à mon point idie dé-
part, j'allais m'apprêter à vous télé-
phoner le résultat négatif de mon ea-
quête... lorsque, fourbu de ma tour-
née nocturne, j'entre dans un petit 
café, rue d'Amsterdam, afin de me re-
monter... juste à côté de la porte cle 
sortie... Je m'assieds et commande un 
champoreau... 

— Pourquoi un champoreau ? de-
manda le juge hébété. 

— Pour me remonter... Mais voilà 
qu'à peine assis... qu'est-ce que 
j'aperçois, dans un coin de la sal-
ie ?... Une valise jaune ! Je ne fais 
qu'un bond, vous pensez bien : et je 
demande au garçon à qui apparte-
nait l'objetD'une voix pâteuse et 
endormie, il me répond l'ju'une clien-
te l'avait déposée la, la veille... qu'el-
le devait revenir la prendre et qu'on 
ne l'avait pas revue... « Halte-la ! » 
m'écriai-je... Et j'exhibe le signalement 
de madame... « Parfaitement ça ! » fait 
le ga rçon qui commençai t à se réveiller. m 

Marché de la Villette , 
Il a été expédié du Lot au marché 

des bestiaux de la Villette pendant le 
mois de décembre 1920 : 190 bœufs, 
73 vaches de boucherie, 31 taureaux, 
116 veaux, 1.382 moutons, 370 porcs. 

Mouvement des vins 
Voici le mouvement des vins dans le 

Lot pendant le mois de décembre 1920. 
Quantités de vin enlevées des chais des 

récoltants : 11.411 hectolitres. Antérieures : 
26.513 hectolitres. Total : 37.924. hectolitres. 

Quantités de vin soumises en droit de 
circulation 10.290hectolitres. Antérieures: 
22.340 hectolitres. Total 32.630 hectolitres. 

Stock commercial existant chez les 
commerçants en gros : 5.247 hectolitres. 

 <>*?<> 

Le Caorsi à travers las âges 
L'Albanie 

Il existe deux Albanies assez dis-
tinctes et éloignées l'une de l'autre, 
la primitive située sur les bords de la 
Caspienne (v. Lagaspie, La Guépie) 
et la mer Noire dont les habitants 
émigrèrent dans différentes direc-
tions sous la conduite des phéniciens 
qui les guidèrent d'abord vers nos 
régions, ensuite sur les rives de 
l'Adriatique où ils fondèrent des colo-
nies qui ont toujours été en rapport 
avec le Caorsi. 

Eu ce qui concerne la première, 
nous relevons des traces certaines, 
inédites, de l'émigration de ces peu-
ples qui vinrent se fixer chez nous 
notamment sous la domination per-
sane. Des Persans en Caorsi? mais 
quel est l'habitant de notre pays 
qui le croit encore ? Le souvenir s'en 
est totalement effacé et cependant si 
on consultait les registres de l'état-
civil on serait surpris de relever les 
prénoms d'Alban et d'Albanie que la 
tradition a conservés dans de nom-
breuses familles et qui se transmettra 
pendant des générations parce qu'il 
est encore d'usage de les employer 
pour rappeler les origines ancestra-
les. 

Albe, Alba, signifient en persan 
Porte, Laporte, Portai, ces noms très 
connus chez nous ne servent pas qu'à 
indiquer unpassage, un port; maisils 
ont aussi une signification symboli-
que très élevée que nous explique-
rons d'autre part. 

Nous trouvons aussi la rue du 
Portail Alban à Cahors ainsi que les 
noms de lieux d'Alban, Albias, Albiac, 
Albas dans le pays. Mont Alba ou 
Montauban peut être considéré à 
juste titre comme la capitale des 
Albigeois et nous avons le droit de la 
revendiquer comme telle malgré tout 
ce qui a été écrit sur la question et 
les documents qui lui attribuent une 
origine fantaisiste. 

Quant à la colonie des portes Cas-
piennes ou Albanie de l'Adriatique, 
elle n'est autre que le pays des 
Arnautes ou des Vaillants chantés 
par Lord Byron : or, nous trouvons 
encore de nombreuses traces de ces 
familles dans notre province comme 
les Arnaud, Arnaudet qui ont donné 
leur nom à leur demeure comme 
Larnaudie, ensuite La Renaudie, ce 
qui vient pleinement confirmer que 
Renaud de Montauban le héros légen-
daire de l'histoire du moyen âge, est 
bien originaire du Caorsi et non du 
Nord comme les écrivains l'ont accré-
dité dans les diverses traductions en 
Angleterre, en Allemagne,en Italie et 
en Hollande. 

Nous tirerons de cette dernière par-
la suite les déductions utiles pour 
établir la preuve de ce que nous 
avançons. 

B. T. 

Gazais 
Monument commémoralif. — Les ou-

vriers spécialistes de la maison Vivent, 
de Toulouse, viennent d'acherer la mise 
en place du monument que la municipa-
lité et la population avaient décidé d'ériger 
à la mémoire des enfants deCazals, Morts 
pour la France. Il ne reste plus que les 
abords et la parure à finir, mais à ce petit 
détail près, nous pouvons dire que ce 
monument du souvenir dépasse en beauté 
toutes nos espérances. 

M. Vivent qui est venu jeudi à Cazals 
pour donner le dernier coiip de main et 
apposer sa signature sur son œuvre a été 
chaudement félicité. L'aspect général est 
en effet des plus gracieux, l'allure dégagée, 
la finesse des sculptures, la bonne harmo-
nie cle tous les détails, prouvent le bon 
goût et la valeur artistique de l'auteur qui 
esl l'un des maîtres les plus réputés de 
notre Midi. 

! Cazals pourra donc, à juste titre, être 
| fier de l'hommage rendu à ses morts 
i glorieux : leur sacrifice a été d'ailleurs 

assez grand pour que notre reconnais-
sance aille jusqu'à la limite de nos possi-
bilités. 

Luzech * 
A l'Ecole P. S. — Pour compléter les 

cours d'adultes, des conférences avec pro-
jections lumineuses seront données à l'E-
cole P. S. le mercredi et le samedi decha-
que semnine à 20 heures. 

La première conférence aura lieu mer-
credi prochain 19 courant. 

Succès scolaire. — Les élèves de l'E, P. 
S. Fernand Crispol et Léon Bragard vien-
nent d'être admis au dernier concours des 
Contributions indirectes, le premier avec 
le n° 49 et le deuxième avec le n° 91. 

Nos félicitations. 
A la poste. — Nous apprenons avec 

plaisir que notre compatriote, Mme Rau-
jols, receveuse des postes à Montcuq, est 
nommée receveuse a Luzech en remplace-
ment de M. Delcros, mis en retraite. 

Mme Raujols est une excellente em-
ployée, très connue par son urbanité et sa 
courtoisie. Nous lui souhaitons une cor-
diale bienvenue. 

A la gendarmerie. — M. Lagarrigue, 
gendarme de notre brigade, vient d'être 
appelé, sur sa demande, à Boulogne près 
Paris. 

Ce gendarme très dévoué accomplissait 
son devoir avec un tact parfait. Il avait 
acquis la sympathie de toutes les popula-
tions du canton. Nous le félicitons d'avoir 
obtenu le poste qu'il sollicitait. 

Prayssac 
Fête sportive. — La journée sportive du 

dimanche 9 janvier a eu un résultat 
dépassant nos espérances. C'est, en effet, 
favorisée par un temps choisi, que cette 
démonstration s'est déroulée, pour, la 
première fois dans notre coquette cité. 

Dès 8 heures, un charmant défilé a 
annoncé la fête à la population ; à 9 heures,. 
les jeunes concurrents se pressaient au 
concours de tir. 

L'après-midi, c'est devant l'assistance 
de nombreux spectateurs, que se dérou-
lèrent successivement: concours de tir, 
courses, démonstration par les moniteurs 
de l'I. E. P. de la 3» subdivision. 

Le Comité du stade tient à remercier 
tous ceux qui ont bien voulu contribuer 
a la réussite de cette gentille fête : les 
commerçants par leurs dons gracieux 
au concours; les demoiselles quêteuses 
qui se sont activement employées à pro-
curer une recette bienfaisante à la jeune 
caisse de la Société (la quête a atteint 
la somme de 98 fr. 75) ; les spectateurs 
dont la générosité a prouvé la satisfac-
tion de la population, dans l'existence à 
Prayssac d'une Société de jeunesse spor-
tive; le propriétaire du champ M. BIan; 

chès père, qui a gracieusement consenti 
à ce quecettefête ait lieu sur sa propriété. 

Le palmarès des concours de tir et de 
sports sera prochainement publié. 

Figeac 
Foire. — La foire du 15 janvier a été con-

trariée par une abondante chute de neige 
tombée dès le malin. Voici les cours prati-
qués : 

Bœufs d'altelage, 4,000 à6.000 fr. la pai-
re ; veaux gras, 6 fr. 50 le kilo ; cochons 

fras, 285 h 300 fr. le quintal ; les noix, 
0 fr. l'hectolitre; volaille, 4 fr. le 1/2 kilo ; 

foie d'oie, 12 à 13 fr. le 1/2 kilo ;les œufs, 
7 fr. la douzaine. 

Bannes 
JLyménée. — Nous apprenons le pro-

chain mariage de M. Crouzat Ferdinand, 
du Gaz, commune de Bannes avec 
Mademoiselle Ay rôles Marie Gabrielle de 
St-Médardde-Presque. 

Nous adressons aux futurs époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Conseil municipal. — Dans sa dernière 
séance le conseil municipal a émis un avis 
favorable relativement a deux demandes 
d'allocations formulées par deux jeunes 
gens de la classe 1921. 

Cajare 
Mariage. — Lundi, 17, a été célébré 

le mariage de M. Ernest-Achille-François 
Auslui, électricien à Pantin, avec Mlle 
Madeleine-Marie-Marguerite Bassoul. 

Nos meilleurs vœux de bonheur aux 
jeunes époux. 

Publications de mariages. — ..Antoine-
Maurice Védrunes, cultivateur à Gréalou 
et Mlle Albertihe-Eloïse Alibert, du Ver-
dier-Cajarc ; Paul-Ernest-Rémy Thouaille, 
employé de commerce à Tiille et Mlle 
Suzanne-Cécile-Marie Bonnafous à Cajarc; 
Marius Roques,- employé à la Cie' des 
Chemins de fër d'Orléans à Paris et 
Mlle Germaine Masbou, institutrice libre 
à Prayssac. 

Nomination. — Nous apprenons avec 
plaisir la nomination de directeur de la 
succursale du Comptoir National d'Es-
comp'e à St Jean-d'Angély de M. Marcel 
Delbos, fils de notre compatriote Paul 
Delbos, habitant actuellement Périgueux. 

Nos félicitations. 
Conseil municipal. — Le Conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche 16 à 15 h. 1/2. 
Après lecture du procès-verbal, qui a été 
adopté sans observations, le Conseil s'est 
constitué en comité secret pour affaires 
d'assistance. 

SalTiac 
La Coopérative. — La Coopérative 

« L'a Salviacoise » convoque ses action-
naires pour dimanche 23 janvier, à deux 
heures du soir en assemblée générale 
annuelle. 

A l'ordre du jour : Approbation des 
comptes de la gestion de 1920. Distribution 
des livrets aux actionnaires, paiement de 
la ristourne et des intérêts, augmentation 
du capital. 

Secours mutuels. — Notre vieille Société 
de Secours mutuels a une vitalité que 
nous nous plaisons à signaler, nous 
constatons avec plaisir que notre commu-
ne s'est vouée avec entrain à la réalisa-
tion des nobles idées de mutualité. 

Le bureau a été ainsi constitué : Prési-
dent : Jacques Ménauge; Vice-président: 
Victor Momparl ; Secrétaire: Louis Lacam ; 
Trésorier : Courbés Jean ; Administra-
teurs : Louis Francoulon,- Henri Chasla-
gnol, Jean Bargès, Baptiste Moles, Louis 
Véry. 

Souillac 
Election municipale. — Dimanche a eu 

lieu l'élection d'un conseiller municipal en 
remplacement du regretté M. Bizac, adjoint 
au maire, décédé. 

Voici les résultats du scrutin : 
MM. Bizac fils, républicain, 214 voix. 

Bouzat, indépendant, 161 voix. 
Grand," socialiste, 153 voix. 

11 y a ballottage. 
wmË—mmmmBwmmÊimt* IIIIUMIMIMI-

Nos dépêches arrivent de nouveau 

avec de sérieux retards: le «fil direct», 

rendu sans doute inutilisable par le 

mauvais temps, ne doit pas fonctionner 

et les télégrammes de Paris pour le Lot 

sont acheminés au petit bonheur par 

Bordeaux, Marseille, Toulouse ou Car-

pentras !... 

Peut-être un jour, les représentants du 

Lot finiront-ils par se rendre compte 

que leur département est totalement sa-

crifié. En attendant, nous devons tirer 

I sans télégramme pour l'édition à ache-

miner par l'autobus de Montcuq !... 

A 16 h. nous n'avons encore rien reçu, 

nous devons rouler !... 
i 
j Nous afficherons le télégramme sur le i 

boulevard ce soir, ou l'insérerons en i 
papillon s'il arrive avant la vente du 

\ numéro. 

-<>$<>-

CONTRE LES EilELOIES 
Parmi les nombreux remèdes qui se pré-

sentent, le traitement le plus simple, pra-
tique et efficace, est de tremper les pieds 
ou les mains endoloris dons une cuvette 
d'eau bien chaude additionnée d'une petite 
poignée de saltrates ordinaires. Dès le 
premier bain un soulagement réel se fait 
sentir et quelques simples immersions 
suffisent pour faire disparaître toute en. 
flure, douleur et sensation de cuisson!. 
D'après le Dr Catrin, cette prompte action 
curalive de l'eau chaude saltratée sur les 
engelures s'explique par le fait que de tels 
bains, tout en adoucissant l'irritation de 
la peau, stimulent la circulation du sang 
rendue plus difficile sous l'influence du 
froid, agissant ainsi directement sur la 
cause du mal. 

Les Saltrates Rodell, sels extra-concen-
trést, se trouvent dans toutes les bonnes 
pharmacies en paquets d'environ unedemi-
livre et d'un prix modique, et un de ces 
paquets doit suffire pour guérir les pires 
engelures. 

Monsieur BORDES, propriétaire aux 
Bastoux.communedeFonlanes, prévient le 
public qu'il ne paiera plus les dettes que 
pourrait contracter sa femme Mme Alba-
nie BORDES,née PLANAVERGNE,demeu-
rant au Bouys, commune de Flaugnac, 
cette dernière ayant quitté le domicile con-
jugal. 

A VENDUE 
MAISON, J4BDD, GARAGE 

et dépendances disses ' 
Situés à Oabessut 

(Route de Cahors à Arcambal) 

S'adresser à M.PûuzâLGUES, Expert-Géomètre 
à Ginouiiiac, par Montfaucon (Lot) 

A VENDRE 

Belle suspension à gaz et électricité 
En bronze fondu, doré deux tons 

A profiter de suite 
S'adresser : 8, rue de l'Université, CAH( >RS 

À VENDRE 
Beau poêle, état neuf 

En fonte émailiée couleur 
S'adresser : 8, rue du Bousquet 

VOIES BRIMIRESSlâ 
jProstatite, rétrécissements, Pertes, Métrites, etc. I 
■ DESESPERES qui avez tout essayé, adressez-vous âul 
\Laboratoire des Spécialités Vrologiqueal 
Xi 22, B< Séiastopol, PARIS, Service U. [Notice gnUu)t^ 

TRIBUNAL DË COMMERCE 
DE CAHORS 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
du sieur Jean SOLACROUP, 

boulanger à Albas. 

Convocation des créanciers 
pour reddition de comptes. 

Messieurs les créanciers de la dite 
liquidation judiciaire, dont tes créan-
ces ont été vérifiées, admises et 
affirmées, sont invités h se rendre : 

Le vingt-cinq janvier proqhaln, 
jour de mardi, à une heure et demie 
du soir, 

En la salle des audiences du Tri-
bunal de Commerce de Cahors, sise 
au Palais de Justice, 

Pour recevoir les comptes de ges-
iion du liquidateur définitif, — les. 
vérifier, — les débattre, — les clore, 
— les arrêter et lui donner décharge 
de ses fonctions. 

La présente insertion est faite en 
conformité des dispositions de l'ar-
ticle quinze cle la loi du quatre mars 
mil huit cent quatre-vingt-neuf. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

Imprimerie CouESLANT {personn4 intéressé) 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

H sff*ïà Peinture en pondre, s'employant. à l'eau froide. 
Solide, couvrant bien, séchant vite. 

HSS^HB? Lavable, «'appliquant sur tout. 
177, PRADO-MARSEILLE Bien moins cher que la peinture à l'huile.! 

En Vente : Drogueries, Marchanda de Couleurs & Matériaux de Constructions. 

Je déclare mes noms et qualités, jepasse 
dans l'arrière-pièce... j'ouvre le colis... 
et je prends le train... Une minute plus 
tard, monsieur le juge, je le ratais... 

— Et la valise? bégaya M. Mara-
thon, ému. 

— Voyez vous-même ! s'inclina 
l'inspecteur Dieûdonné, avec à-pro-
pos. 

M. Marathon avait laissé la parole 
à l'agent pour se donner le temps 
de reprendre ses propres esprits, et 
aussi pour frapper, par ce préambule 
explicatif, l'imagination des coupa-
bles et de ses invités.;. 

—Ouvrez ! ordonna-Ml au gref-
fier, d'une voix légèrement trouble. 

Le greffier, à qui l'opération répu-
gnait, obéit avec répugnance... 
giiai, obéit avec répugnance... 

— Oh ! non... non... pas ici ! sup-
plia Properce, blême d'épouvante. 

Cette parole définitive le fit bais-
ser encore dans l'estime des honnêtes 
gens qui l'entouraient... 

Et, de la valise jaune, le greffier 
retira, successivement, une serviette 
ensanglantée, une tête humaine et un 
rasoir ! 

La serviette fut méthodiquement 
étendue sur le bureau Empire... 

Lia tête fut délicatement posée sur 
la serviette... 

Et le greffier passa le rasoir aux 
mains tremblotantes du juge... 

...L'émotion était à son comble 1 le 
masque de la morte, aux yeux clos, 
au grain de beauté plus noir sur la 
blancheur cireuse de la peau, était 

l'effrayant point de mire de toutes 
les émotions... 

— Madeleine ! se larmoyait le 
malheureux frère. 

—- Comme elle me ressemble ! 
s'apitoyait la dame en rouge... 

— Elle est en parfait état de con-
servation ! observa M. Percevent. 

Imposant le silence d'un coup sec 
du rasoir sur le rebord du bureau, M. 
Marathon demanda : 

— Accusé, reconnaissez-vous la 
tête de votre victime ? 

— Non... non... déraisonna Pro-
perce, les yeux hagards... 

-— Et ce rasoir, le reconnaissez-
vous comme vous ayant appartenu 

....Le mime se tut — las d'en avoir 
trop dit, pour un mime... 

Madeleine Properce s'adressa à Mc 

Wachs, son défenseur. Un tremble-
ment significatif agitait son satané 
chapeau rouge, toujours posé de tra-
vers... 

— Ah ! pour cette fois... j'espère 
fjue ce sera un cas de divorce... 

— Plus tard ! plus tard ! nous ver-
rons, l'accalma Me Wachs. 

— Reconnaissez-vous ce rasoir, 
vous, madame ? lui demanda le juge. 

— ,Oui, monsieur... 
— Très bien répondu, continuez !... 

Et croyez-vous encore, maintenant 
que nous avons la tête, — la tête et 
la preuve, — à l'innocence de votre 
époux indigne ? 

Madeleine prit un temps pour ré-
pondre. 

Décidément, les idées les plus con-

tradictoires se heurtaient dans. sa 
cervelle à l'envers ; et c'est d'un ton 
navré qu'elle répondit : 

— Je connais « mon homme » 
mieux que qui que ce soit au monde, 
monsieur le juge... Eh bien ! malgré 
ses mensonges, qui tournent tous 
contre lui... je ne dis pas... que je 
crois à son innocence... mais je ne dis 
pas non plus que je crois à s'a culpa-
bilité ! 

— Qu'est-ce qu'il vous faut, alors ? 
s'indigna M. Marathon. 

— Merci, Madeleine ! balbutia le 
mime Properce. 

Et, cependant que le docteur Pous-
sin faisait réintégrer la valise à la 
serviette et à la tête, il dit à Maxime 
Haubourg, tout en larmes : 

— Monsieur, je ne désire rien tant 
qu'une justice expéditive... Qu'on me 
condamne, sur les apparences, mais 
qu'ori me condamne vite !... Depuis 
quarante-huit heures, j'ai souffert tou-
tes les angoisses imaginables... et les 
autres ! Et je n'attends plus rien des 
circonstances !... Pour me sauver, 
pour faire éclater mon innocence, il 
faudrait un miracle de la Providence... 
et je ne crois plus à la Providence... 

— C'est M. Pied, le patron du Matelot 
Saxon, interrompit l'huissier en entre-
bâillant à nouveau la porte. 

— Qu'est-ce qu'il veut encore, celui-
là ! pesta le juge Marathon. 

— Il a une lettre pour Monsieur le 
juge... 

— Qu'il entre. 
M. Pied entra, — mais il ne repré-

sentait pas précisément la Providence 
implorée par le mime Properce II 
salua la compagnie, parce qu'il avait 
de 1 urbanité dans ses manières, — 
et il sourit, parce qu'il était satisfait 
et qua l'opposé de ses pronostics, 
le crime lui avait donné une recru-
descence de voyageurs, avides d'émo-
tions violentes... 

. — Monsieur le juge; dit-il, voici u»e 
lettre que vient de me remettre le 
facteur, au nom de feu Mlle Haubour» t 
J ai pense qu'il était de mon devoir ' 
; — Donnez ! donnez ! s'impatienta le 
juge... 

M. Pied lui tendit la missive 
— De Piçcadilly ! exulta le juge. 
— Je vous demanderai la permission 

de me retirer, insinua M. Pied Mon 
hôtel est envahi et j'ai peine à suffire 
Imaginez Monsieur le juge, qu'on 
m offre des cent et deux cents francs 
par nuit, pour coucher dans la cham-
bre ou... et que, ce matin même, deux 
jeunes mariés, en voyage de noces 

M.llarata.°USle camP' interrompit 
M. Pied salua, sourit et sortit. 
M. Marathon s'était renversé au 

dossier de son, fauteuil ; il avait brisé 
le cachet de l'enveloppe, déplié la 
feuille, saute a la signature... fl mur-
mura : « Amélie ! » Puis il lut et à 
mesure qu'il lisait, son visage navre 
s éclairait d une joie nouvelle, ravon-
nante, — incommensurable ' 

— Ah ! Percevent ! s'écria-t-il, sans 
plus prendre garde à l'assistance, je les 
tiens ! 

* Qui donc ? 

(A suivre) 


